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PREFET de la HAUTE-LOIRE 

 
Arrêté n°UD43 ESUS 2020-006-R-788 881 001 

 
 

Le Préfet de la Haute-Loire 
 

 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, notamment ses articles 1, 2 et 11,  
Vu le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale », 
Vu l’arrêté du 05 Août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément « ESUS », 
 
Vu l’arrêté SG/Coordination N° 2020-118 du 24 décembre 2020 du préfet de la Haute-Loire portant délégation de 
signature dans le cadre de ses attributions et compétences à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi et autorisant Mme Isabelle NOTTER  à 
subdéléguer tout ou partie de cette délégation à un ou plusieurs agents des services placés sous son autorité ; 
Vu l’arrêté préfectoral 2021-14 du 7 janvier 2021  portant subdélégation de signature de Mme Isabelle NOTTER    , 
dans le cadre des attributions et compétences de Monsieur Eric ETIENNE, préfet de la Haute-Loire, à Madame 
Virginie MAILLE, directrice de l’unité départementale de la Haute-Loire de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la demande présentée le 21 décembre 2020  par M. MICHELON Gérard, membre du comité directeur de AU FIL 
DE L’EAU JARDIN DE COCAGNE  
 
 
Considérant qu’il ressort des éléments du dossier de demande d’agrément que   AU FIL DE L’EAU JARDIN DE 
COCAGNE  remplit les conditions d’éligibilité ; 
 

 
ARRETE 

 
Article 1 :  AU FIL DE L’EAU JARDIN DE COCAGNE  est agréée « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » pour une 
durée de 5 ans et est inscrite sur la liste nationale ministérielle du Ministre chargé de l’Economie Sociale et 
Solidaire. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  

 
       Fait au Puy en Velay, le 22 janvier 2021 
 

Pour Le Préfet de la Haute-Loire 
Et par délégation 

La Directrice de l’Unité Départementale de la Haute-Loire 
 

 
  

Virginie MAILLE 
 

Voies de Recours 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, les voies de recours suivantes vous sont ouvertes dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 
Ces recours ne sont pas suspensifs : 
 - recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Loire – 4 Avenue du Général De Gaulle – 
43000 LE PUY EN VELAY CEDEX 
- recours hiérarchique devant la Ministre du Travail – Direction Générale du Travail 39-43 quai André Citroën 75015 PARIS 
- recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Clermont6Ferrand 6 cours Sablon 63000 Clermont-Ferrand 

La saisine devant le Tribunal administratif pourra être effectuée par la voie de l’application « télé recours citoyens » sur le 
site www.telerecours.fr  ou par dépôt d’une requête devant le Tribunal. 

- une copie de la décision contestée doit être jointe à la requête 

43_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la
Haute-Loire - 43-2021-01-22-001 - ARRETE N UD43-ESUS-2020-006-R-788 881 001 29


